
MUNICIPALITE DE LA VILLE D'ANJOU 
Province de Quebec 

REGLEMENT NUMERO 1479 

Reglement concernant les pouvoirs d'inspection 
des fonctionnaires ou employes de la Ville 

Considerant gU'avis de motion M-96-32 du present reglement a 
ete donne par le conseiller Paul-Yvon Perron a" la seance du 11 juin 
1996, avec dispense de lecture, et ce, conformement a la loi; 

11 est, par le present reglement numez'o 1479, decrete et 
statue ce 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

gui	 suit: 

Les fonctionnaires ou employes de la Ville sont 
autorises a visiter et a examiner toute propriete 
immobiliere ou mobiliere ainsi gue l'interieur ou 
l'exterieur des maisons, batiments ou edifices 
guelcongues, pour constater si les reglement 
municipaux y sont respectes; 

Tout fonctionnaire ou employe de la Ville, qui dans 
l'exercice de ses fonctions, doit penetrer sur une 
propriete immobiliere ou mobiliere, maison, 
batiment ou edifice quelconque, doit presenter au 
proprietaire ou a l' occupant , une piece d'identite 
attestant de ses qualites de fonctionnaire ou 
d'employe de la Ville et informer le proprietaire 
ou l'occupant de l'objet de sa visite; 

Le propr i e t a Lr-e ou l'occupant de toute pr'opr Le t e 
immobiliere ou mobiliere, maison, batiment ou 
edifice guelcongue, a l'obligation de laisser 
penetrer tout fonctionnaire ou employe de la Ville 
pour lui permettre d' effectuer les constatations 
mentionnees a l'article 1; 

Quiconque contrevient aux dispositions du present 
reglement commet une infraction et est passible: 

Si le contrevenant est une personne physigue : 

a)	 Pour une premlere infraction, d'une amende 
minimale de 100 $ et d'au plus 1 000 $; 

b)	 En cas de recidive a l'interieur d'une periode 
de douze mois, d'une amende minimale de 200 $ 
et d'au plus 2 000 $i 

c)	 Pour toute infraction subsequente a l'interieur 
d'une periode de douze mois, d'une amende 
minimale de 300 $ et d'au plus 2 000 $; 
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Si le contrevenant est une personne morale 

a) Pour une premiere infraction, 
minimale de 200 $ et d'au plus 2 

d'une 
000 $; 

amende 

b) En cas de recidive a l'interieur d'une periode 
de douze mois, d'une amende minimale de 400 $ 
et d'au plus 4 000 $; 

c) Pour toute infraction subsequente a l'interieur 
d'une periode de douze mois, d'une amende 
minimale de 600 $ et d'au plus 4 000 $; 

ARTICLE 5. A defaut du paiement des amendes 
l'article 4 ou des amendes et des 
cas, Ie contrevenant est passible 
sanction prevue par la Loi; 

merrt i.ormeea a 
frais selon Ie 
de toute autre 

ARTICLE 6. Toute plainte relative au present reglement est 
sous la juridiction de la Cour municipale de Ville 
d'Anjou et doit etre acheminee a ladite cour par le 
directeur du Service concerne; 

ARTICLE 7. Le present reglement 
a la loi. 

entre en vigueur conformement 

ADOPTE a la seance du 25 juin 1996. 

Greffier
 
Robert Menard
 

CERTIFICAT DU MAIRE ET DU GREFFIER 

Nous soussignes, maire et greffier de la Ville d'Anjou, certifions 
par la presente que le reglement numero 1479 est entre en vigueur 
Ie 2 juillet 1996. 

Greffier
 
Robert Menard
 

ENTREE EN VIGUEUR: Le 2 juillet 1996. 


